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QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

5327. — 11 avril 1969 . — M . Abelin expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que les objectifs du V' Plan en matière
de construction scolaire ne seront pas atteints . En conséquence,
il lui demande si le Gouvernement n'envisage pas de déposer, lors
de l'actuelle session, un projet de loi spécial prévoyant les crédits
nécessaires pour que la rentrée de 1969 puisse s 'effectuer dans
les meilleures conditions . Ce projet de loi devrait également per-
mettre les créations de postes nécessaires dans les différents sec-
teurs de l'enseignement pour faire face aux besoins.

5374. — 11 Pvril 1969 . — M. Cointat demande à M. le ministre
de l'économie des finances s')l ne serait pas souhaitable de
rendre obligatoire, dès 1969, le régime de la T. V. A. à tous
les secteurs, tous les contribuables et tous les produits . Actuelle-
ment, les agriculteurs ont le choix entre trois solutions. Les
commerçants en bestiaux peuvent ou non opter pour la T . V. A.
Il résulte de cette législation une situation complexe, souvent
incompréhensible, qui crée des distorsions de concurrence, qui
favorise la fraude et qui entrave l'organisation des marchés agri-
coles.

5414. — 16 avril 1969. — M. Dupuy expose à M. le ministre des
transports que le plan de charge de Sud-Aviation est insuffisant
pour assurer une marche normale des usines au cours des mois
à venir. L'activité de la société étant déterminée par la mise en
route de l'Air-Bus . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre : 1° afin que le programme Air-Bus soit mis en route,
même si l'un des coopérants se désiste ; 2' en vue de sauvegarder

et de développer l'industrie aéro-spatiale nationale ; 3° afin d'aider
les sociétés nationales d 'aéronautique et de leur accorder les
avantages fiscaux dont il fait bénéficier les sociétés privées . Il lui
rappelle que le programme Air-Bus est la solution rentable et
d'avenir des transports aériens français et européens.

5424 . — 16 avril 1969. — M. Raoul Bayou expose à M. le ministre
de l'agriculture qu ' il est nécessaire de consolider la nouvelle indus-
trie française de la sardine qui a pour base la pêche en Médi -
terranée . Cette industrie qui a supporté des dépenses d ' investisse-
ment considérable et, dont la production est passée en sept
années de 2.000 tonnes à 20.000 tonnes par année, pour devenir de
loin la première en France. est durement concurrencée par des
importations en provenance d 'un pays à bas salaires où le syndi-
calisme libre est combattu par un régime autoritaire . Il lui demande
s'il peut lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour favo-
riser l'essor et sauvegarder lés possibilités de l'industrie française
de la sardine qui est maintenant fondée, pour l'essentiel, sur la
pèche en Méditerranée.

5441 . — 17 avril 1969. — M. Christian Bonnet expose à M. le minis-
tre de l'agriculture que les derniers décrets parus en matière
d'indemnité viagère de départ, outre leur caractère restrictif et
contraignant en tous domaines, sont générateurs d'une complexité
accrue dans une réglementation qui était déjà d'un maniement
par trop délicat. Il lui demande s'il n'estime pas indispensable de
procéder à une simplification radicale, qui serait saluée comme bien-
venue tant par l'administration que par les administrés, la première
ayant comme les seconds de plus en plus de peine à appréhender la
matière .
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QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

5328. — 11 avril 1%9. -- M. Delachenal demande à M. le ministre
de l'équipement et du logement quelles mesures il entend prendre
pour permettre la remise en état du réseau routier national dont
les chaussées sont actuellement en état très grave de délabrement.
Il lui rappelle qu 'en région de montagne les chaussées se détério-
rent beaucoup plus rapidement qu ' en plaine et que, faute d ' obtenir
les crédits nécessaires, la circulation routière ne pourra plus être
assurée, au grand détriment des populations desservies et de l ' éco-

nomie touristique.

5350. — 12 avril 1969. — M. Leroy expose à M. le Premier ministre
qu 'en dix ans les crédits du ministère d ' Etat chargé des affaires
culturelles ont si peu progressé qu 'ils ne représentaient en 1969

que 0,42 p . 100 du budget général. Cette situation a conduit le
Gouvernement à concentrer ces maigres crédits sur quelques réali-
sations spectaculaires, dont le régime escomptait retirer prestige ;
par contre, il lui a été impossible de remplir sa véritable mission,
c'est-à-dire favoriser la création et la recherche artistique, la diffu-
sion de l 'héritage culturel et des oeuvres contemporaines, la mise
en valeur du patrimoine artistique, l'animation, etc . Pour pallier
la carence de l'Etat dans ces domaines, les collectivités locales, et
plus particulièrement les municipalités, ont dû consentir un effort
financier très important qui grève lourdement leurs budgets . Aussi,
à l'appel d'un grand nombre d 'associations à caractère culturel,
de collectivités publiques ou privées, se développe actuellement
dans le pays l' exigence que le budget du ministère des affaires cultu-
relles pour 1970, représente au moins 1 p . 100 du budget général de
l'Etat . Il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement
dans ce domaine et si, à l ' heure des choix budgétaires, il entend
réserver aux affaires culturelles une part un peu plus décente du
revenu national.

5351 . — 12 avril 1969 . — M. Leroy expose à M . le ministre d'Etat
chargé des affaires culturelles que, en dix ans, les crédits de son
ministère ont si peu progressé qu'ils ne représentaient en 1969 que
0,42 p. 100 du budget général. Cette situation a conduit le Gouver-
nement à concentrer ces maigres crédits sur quelques réalisations
spectaculaires, dont le régime escomptait retirer prestige ; par
contre, il lui a été impossible de remplir sa véritable mission,
c'est-à-dire favoriser la création et la recherche artistique, la
diffusion de l'héritage culturel et des oeuvres contemporaine : . la
mise en valeur du patrimoine artistique, l'animation, etc . Pour
panier la carence de l'Etat dans ces domaines, les collectivités
locales, et plus particulièrement les municipalités, ont dû consentir
un effort financier très important qui grève lourdement leurs
budgets. Aussi, à l'appel d'un grand nombre d'associations à
caractère culturel, de collectivités publiques ou privées, se déve-
loppe actuellement dans le pays l 'exigence que le budget du minis-
tère des affaires culturelles, pour 1970, représente au moins
1 p. 100 du budget général de ! 'Fiat. Il lui demande quelles sont
les intentions du Gouvernement dans ce domaine et si, à l'heure
des choix budgétaires, il entend réserver aux affaires culturelles
une part un peu plus décente du revenu national.

5352. — 12 avril 1969. — M. Leroy expose à M . le ministre de
!'économie et des finances que, en dix ans, les crédits du ministère
d 'Etat chargé des affaires culturelles ont si peu progressé qu ' ils
ne représentaient en 1969 que 0,42 p. 100 du budget général . Cette
situation a conduit le Gouvernement à concentrer ces maigres crédits
sur quelques réalisations spectaculaires, dont le régime escomptait
retirer prestige ; par contre, il lui a été impossible de remplir sa
véritable mission, c'est-à-dire favoriser la création et la recherche
artistique, la diffusion de l'héritage culturel et des oeuvres conte n-
poraines, la mise en valeur du patrimoine artistique, l'animation,
etc. Pour pallier la carence de l'Etat dans ces domaines, les collecti-
vités locales, et plus particulièrement les municipalités, ont dû
consentir un effort financier très important qui grève lourdement
leurs budgets . Aussi, à l'appel d'un grand nombre d'associations à
caractère culturel, de collectivités publiques ou privées, se développe
actuellement dans le pays l'exigence que le budget du ministère
des affaires culturelles, pour 1970, représente au moins 1 p. 100
du budget général de l'Etat. Il lui demande quelles sont les intentions
du Gouvernement dans ce domaine et si, à l'heure des choix budgé-
taires, il entend réserver aux affaires culturelles une part un peu
plus décente du revenu national

5363 . — 14 avril 1969 . — M. Poudevigne rappelle à M . le ministre
d' Etat chargé des affaires sociales que, en application de l ' article 10 de
la loi n " 57-1223 du 23 novembre 1957 dont les modalités d'application
ont été fixées par le décret n" 62-881 du 26 juillet 1962 pour les entre-
prises privées et par le décret n" 65. 1112 du 16 décembre 1965 pour le
secteur public et semi-public, une priorité d' emploi est .réservée
aux travailleurs handicapés, à concurrence d 'un pourcentage fixé
à 3 p . 100. Il lui demande : 1 " s ' il peut lui indiquer quels sont les
résultats obtenus par la mise en oeuvre de ces dispositions légales
et réglementaires ; quel est effectivement le pourcentage d'emplois
occupés par les travailleurs handicapés, d ' une part, dans l 'ensemble
des entreprises privées et, d'autre part, dans le secteur public et
semi-public ; 2" s 'il peut lui faire connaître quelle est, à cet égard,
la situation dans le département du Gard, en indiquant pour ce
département les résultats obtenus, d ' une part, dans les entreprises
privées et, d'autre part, dans le secteur public et semi-public.

5375 . — 15 avril 1969 . — M. Rossi expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que, d'après la réponse donnée à la question
écrite n" 753 (J .O . Débats A .N . du 14 septembre 1968, page 2805),
des décrets relatifs à la situation de divers chefs d'établissements
sont actuellement à l'étude. Il lui demande : 1" s'il peut donner
l' assurance que ces décrets permettront effectivement d 'améliorer
la situation des directeurs et directrices de C .E .T . et si, en parti-
culier, les majorations indiciaires prévues en faveur de ces catégories
de chefs d'établissements auront bien pour effet de mettre fin à
l'état de choses actuel dans lequel le traitement des directeurs de
C .E .T . est très inférieur à celui des responsables des services
économiques placés sous leur autorité et chargés de les assister
dans leur gestion ; 2' s'il est exact que les bonifications prévues
pour les futurs lycées professionnels (actuels C .E .T .) sont infé-
rieures à celles envisagées pour les autres établissements de
second cycle ; 3" dans l'affirmative, quelles sont les raisons de cette
différence, étant fait observer que les responsabilités et obligations
nouvelles de l'enseignant devenu chef d'établissement sont au moins
aussi importantes dans les premiers que dans les seconds.

5415 . — 16 avril 1969. — M . Michel Durafour attire l'attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation
dans laquelle se trouvent 150.000 aveugles et grands infirmes,
bénéficiaires de l'allocation d 'aide sociale et de l 'allocation supplé-
mentaire, qui doivent subsister avec 2.600 francs par an, soit
7,11 francs par jour. Depuis le 1°' juin 1968, le niveau de l 'allocation
minimale atteint seulement les deux cinquièmes du montant du
S . M. I. G. alors qu'auparavant il représentait la moitié de ce
dernier. Il est absolument indispensable d'envisager de nouvelles
mesures permettant d'améliorer le pouvoir d'achat des personnes
âgées et infirmes. Il s ' agit d'un problème humain qui a des inci-
dences du point de vue économique . Il est anormal que les collecti-
vités publigres aient à supporter de lourdes charges pour les
personnes qui, faute de pouvoir vivre chez elles avec 7,11 francs
par jour, doivent solliciter leur admission dans un hospice ou un
hôpital, alors qu'une augmentation de l'allocation journalière, leur
permettant de vivre à domicile, serait moins onéreuse . Il lui demande
si, dans ces conditions, le Gouvernement n'envisage pas une reva-
lorisation de l'allocation d'aide sociale accordée aux personnes
âgées et infirmes.

5416. — 16 avril 1969. — M . Dupuy demande à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles quelles mesures le Gouverne-
ment compte prendre afin d'améliorer la situation de la production
cinématographique française.

5417. — 16 avril 1969 . — Mme Prin attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation de la faculté des
sciences de l'université de Lille. La première tranche des travaux
achevée depuis deux ans environ, devait être suivie d'une deuxième
qui porterait la capacité des locaux de 6 .500 places actuellement à
10 .500 places pour 1970 . Cette deuxième tranche avait été adoptée
depuis plusieurs années au titre du V' Plan . Or, la réalisation et le
financement viennent d'en être reportés à une date ultérieure alors
que le nombre de 10.500 étudiants sera atteint pour la rentrée
universitaire 1969 . Cette décision a pour effet de pénaliser la
faculté des sciences de l'université de Lille dans le domaine de la
recherche, cela dans une région qui a accumulé de nombreux
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retards au cours de ces dernières années . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter que cette situation n 'aille en
s 'aggravant et quelles dispositions il envisage, en vue de financer
la réalisation de la deuxième tranche des travaux, comme cela avait
été décidé pour 1969.

5442 . — 17 avril 1969 . — M . Nilès expose à M . le Premier ministre
que dans la soirée du 14 avril à Drancy deux jeunes militants
communistes qui collaient des affiches pour le « non s au réfé-
rendum ont été interpellés par onze individus qui se trouvaient
dans une camionnette et qui ont déchiré leurs affiches, puis les
ont poursuivis en criant : « arrêtez-vous ou on tire ! s . Les deux
jeunes gens se sont alors réfugiés dans le jardin proche de
personnes de leur connaissance. Ils y ont été poursuivis malgré
l ' opposition du propriétaire du pavillon et l ' un d ' eux a été blessé
d ' un coup de couteau à la main et d 'un coup de matraque sur
la tète . L'un des habitants du pavillon étant venu prévenir le
député-maire de la ville, le deuxième des jeunes gens a pu alors
être retrouvé gravement blessé devant un autre pavillon . Transporté
dans une clinique de Drancy, puis à l ' hôpital franco-mulsuman
de Bobigny, on a constaté qu 'il avait un poumon perforé d 'un
coup de couteau, une plaie très profonde à la tète et de mul-
tiples contusions résultant de coups de matraque, de coups de
pied et de coups de poing sur son corps. Les onze brutes
s 'étaient acharnées sur lui jusqu'à le laisser mourant ; après deux
interventions chirurgicales, son état est d 'ailleurs encore critique.
Or, la police alertée immédiatement par le député-maire, a pu
arrêter sur-le-champ, rue Jacqueline-Quatremaire, à Drancy, les
onze individus qui, le coeur allègre et comme si rien ne s' était
passé, en tenue léopard de parachutiste, collaient des affiches
pour le s oui s au référendum. Il est très vite apparu que le
propriétaire de la camionnette et l'un des dirigeants de cette
bande était le secrétaire administratif de l'U . D . R. dans le secteur,
lequel avait été candidat de cette formation gouvernementale aux
dernières élections législatives contre le député-maire de Drancy.
Au cours d'une visite au commissariat de Pantin, où ces individus
étaient interrogés, l 'auteur de cette question a pu voir notamment
parmi les objets saisis sur eux ou dans la camionnette, un revolver
à barillet, des nerfs de boeuf avec des boules de plomb, des
manches de pioches, des couteaux à cran d'arrêt. Les respon-
sables de l'U. D. R ., en permettant qu ' une de leurs équipes de
militants ait un tel armement, ont donc pris le risque délibéré
qu 'intervienne un acte criminel comme celui qui suscite l'indignation
de la population drancéenne. Mais le fait est d ' autant plus grave
qu'il renouvelle ce qui avait pu être constaté lors des élections
législatives de juin 1968 en ce qui concerne l 'armement de com-
mandos des C .D .R. et de l'U . D. R. et qui avait abouti à ce
qu'une vieille femme soit atteinte par balle à La Rochelle et
à ce que, à Arras, un jeune militant communiste soit
assassiné également au moyen d'une arme à feu, dans les
deux cas par des voyous et des militants de l'U. D. R . faisant
ensemble la campagne électorale de cette formation politique. Ces
méthodes, aux résonances précises dans l'histoire récente, éveillent
la vigilance des démocrates alors surtout qu'elles ont cours--à
un moment où le pouvoir dépasse toute mesure dans l'utilisa-
tion partisane nes moyens de l'Etat et spécialement de l'O.R .T.F.
dans le domaine de l'information . Elles reçoivent toute leur signi-
fication lorsqu'on se remémore ce qu'a pu dire récemment M . le
ministre de l'éducation nationale du caractère fasciste de l'idéo-
logie et des activités des pseudo C.D.R. et lorsqu'on se réfère
aux propos qu'a cru pouvoir tenir, au récent congrès de Stras-
bourg de l'U. P. J., devant la quasi-totalité du Gouvernement, le
responsable de ce mouvement qui a déclaré : « que tôt ou tard
viendra l 'affrontement avec les communistes» et que la prochaine
fois les choses « pourraient bien se terminer différemment, par
exemple dans le sang a . Il lui demande, alors qu ' il a tenu récem-
ment à réaffirmer sa vocation de chef de la majorité, s'il entend
stigmatiser ces violences criminelles et mettre un terme à des
agissements lourds de menaces pour la paix civile et la démo-
cratie.

5443 . — 17 avril 1969 . — M. Roucaute rappelle à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre le contentieux qui
oppose le monde ancien combattant au Gouvernement concernant
le droit à réparation et en particulier le rapport constant entre les
pensions des victimes de guerre et le traitement des fonctionnaires
des catégories C et D . Il lui demande s'il envisage de convoquer la
commission tripartite en vue de reviser le texte de la loi sur le
rapport constant et quelles mesures il compte prendre afin que soit
assuré le respect des droits des anciens combattants et victimes de
guerre .

5444. — 17 avril 1969. — M. Nilès demande à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre si le Gouvernement
n'entend pas enfin à l'approche du 8 mai qui, pour des millions
d'hommes marqua la fin des souffrances de la 2' guerre mondiale
et l'écrasement de la barbarie nazie, inscrire en première priorité
à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale, dès la reprise des tra-
vaux parlementaires, la proposition de loi n° 346 déposée par le
groupe communiste de manière que la journée du 8 mai soit, comme
il convient, pleinement rétablie comme journée fériée.

QUESTIONS ECRITES

Article 138 du règlement :

« Les questions écrites .. . ne doivent contenir aucune imputation
d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.

« Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit,( à titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler tes éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois . Lorsqu' une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non
la convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d 'un délai supplémentaire d'un mois . r

PREMIER MINISTRE

5336. — 11 avril 1969 . — M . Chazalon rappelle à M . le Premier
ministre sa question écrite n° 679 du 10 août 1968 tendant à
octroyer à tout ouvrier ou employé de la Société anonyme de
composition et impression des Journaux officiels ayant dix ans
d'ancienneté et à partir de soixante ans d'âge, une majoration
spéciale de retraite égale à deux jours de salaire d ' un linotypiste
rétribué au tarif de jour. La réponse, publiée au Journal officiel,
débats A. N. du 2 octobre 1968, mentionnant géte les actionnaires
de la Société anonyme bénéficiaient de cette majoration spéciale
de retraite du fait qu'ils avaient des sujétions spéciales de travail,
ne semble par correspondre à la réalité. En effet, tous les ouvriers
ou employés de la Société anofiyme ont, à parts égales, des
sujétions spéciales de travail, à savoir : travail du dimanche, de
nuit, des jours fériés, les heures supplémentaires, etc . Il faut en
outre préciser que cette majoration spéciale de retraite accordée
par l ' Etat est utilisée par la direction et le conseil- d'administration
de la Société anonyme pour exiger de son personnel l 'abandon du
droit de grève. L'attribution de cette majoration spéciale de
retraite, à partir de dix ans d'ancienneté, devrait s'effectuer sans
aucune condition, ni restriction . Il lui demande quelles instructions
il compte donner pour qu ' il soit mis fin à cette situation en
accordant ladite majoration spéciale de retraite.

5349. — 11 avril 1969 . — M . Charles Privat rappelle à M . le
Premier ministre que l'année 1970 sera celle du 25' anniversaire de
la libération des camps d'exermination allemands . II lui demande
si, en souvenir des millions de victimes qui ont été exterminées
dans ces camps, le Gouvernement français ne devrait pas s'associer
à la résolution du Conseil de l'O. N. U. votée le 28 octobre 1968
et à celle du Conseil de l ' Europe du 30 janvier 1969 demandant
l'imprescriptibilité des crimes de guerre.

5360 . — 12 avril 1969 . — M. Andrieux expose à M. le Premier
ministre que, sous le prétexte fallacieux qu'en période référendaire
aucune manifestation n'est tolérée sur la voie publique, le Gou-
vernement vient d'interdire le rassemblement national décidé par
les organisations de commerçants et d'artisans, qui devait avoir lieu'
à Paris le lundi 14 avril. Il constate qu 'une fois de plus le pouvoir
répond par un acte d'arbitraire au mécontentement exprimé par
de nouvelles couches sociales également victimes d'une politique
qui favorise exclusivement les grandes sociétés industrielles et
commerciales . Tout en affirmant son soutien aux revendications
des commerçants et artisans, il proteste contre cette interdiction
et lui demande s'il entend enfin prendre en considération les
revendications des commerçants et artisans .
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5369. — 14 avril 1969 . — M . André-Georges Voisin attire l ' atten-
tion de M . le Premier ministre sur les grèves tournantes d 'E . D . F.,
qui entraînent des conséquences économiques et sociales préju-
diciables à la vie de toutes les catégories de citoyens, paralysant
les entreprises et qui sont en fait une véritable atteinte à la liberté
du travail . Il lui demande quelles sont les mesures envisagées contre
cette action qui sous prétexte de revalorisation de salaire pour
le personnel d ' E . D . F. paralyse la nation tout entière,

5421 . — 16 avril 1969 . — M. Charles Privat rappelle à M . le
Premier ministre que les commerçants et artisans indépendants
représentent 90 p . 100 du nombre des établissements commerciaux,
82 p . 100 du chiffre d 'affaires et environ 70 p . 100 du personnel
salarié du commerce . Depuis plusieurs mois on assiste à des
manifestations de masse de cette catégorie de travailleurs qui
réclame, avec juste raison, que son importance dans l ' économie
nationale soit reconnue sans réticence. Les problèmes auxquels
elle a à faire face motivent, en raison de leur acuité et de l 'urgence
à les résoudre, les mouvements de grève générale des commerçants
et artisans, mouvements que nous avons déjà connus et qui risquent
de se reproduire si des solutions ne sont pas recherchées en accord
avec eux — notamment sur le plan fiscal il apparaît indispensable
de simplifier les taux de la T .V.A., de réformer la patente,
de supprimer effectivement la taxe complémentaire, de prévoir
un abattement suffisant pour la rémunération professionnelle.
En matière sociale il semble également urgent de revoir les dispo-
sitions législatives du régime obligatoire d ' assurance maladie qui
a particulièrement sensibilisé les commerçants et artisans lors
de la mise en recouvrement des premières cotisations . Il lui demande
si le Gouvernement n ' envisage pas de faire connaître quelles mesures
il compte proposer pour compléter et préciser les diverses décla-
rations qui ont été faites à ce sujet et pour établir un programme
et un calendrier des dispositions à prendre dans ce domaine.

5451 . — 17 avril 1969 . — M. Notebart expose à M. le Premier
ministre que le projet de loi référendaire se heurterait, si l ' on
en croit les sondages d ' opinion, à l 'hostilité d ' un grand nombre
de Français et à la réserve de beaucoup d' autres . Il pourrait, dans
ces conditions, ne pas recueillir les suffrages de la majorité des
inscrits . Il lui demande s'il peut lui préciser, si dans ce cas,
le projet de loi serait considéré comme n' ayant pas été adopté.

Départements et territoires d'outre-mer.

5392. — 15 avril 1969 . — M. Fontaine demande à M. le Premier
ministre (départements et territoires d'outre-mer) de lui faire
connaître si les communes de la Réunion peuvent bénéficier des
prêts complémentaires à moyen terme auprès de la Caisse d'aide
à l 'équipement des collectivités locales, créée par le décret 66-271
du 4 mai 1966 et dans l ' affirmative quelles sont les modalités de
fonctionnement de cet organisme.

Fonction publique.

5340 . — 11 avril 1969. — M. Dronne attire l 'attention de M. le
Premier ministre (fonction publique) sur la situation défavorisée
dans laquelle se trouvent les fonctionnaires des anciens cadres
de la France d 'outre-mer, actuellement au service de la coopération
technique outre-mer Aucun des problèmes qui les préoccupent
n 'a été résolu, malgré de multiples interventions et les promesses
qui leur ont été faites par des représentants du Gouvernement.
Il importe, notamment, en ce qui concerne les cadres latéraux,
que soient revues les reconstitutions de carrière des fonctionnaires
des ex-cadres supérieurs d 'outre-mer, qui ont été effectuées en 1962
et en 1963 de manière contraire à l 'équité, par les commissions
d'intégration . Il convient également de rétablir l 'alignement indi-
ciaire des fonctionnaires des corps autonomes sur les corps métro-
politains homologues — alignement qui existait traditionnellement
pour les anciens cadres généraux de la France d'outre-mer et qui
e été rompu par les multiples reclassements indiciaires intervenus
en faveur de la quasi totalité des corps de la fonction publique
métropolitaine . Il lui demande quelles sont les intentions du Gouver-
nement à l ' égard des divers problèmes qui intéressent les anciens
fonctionnaires des anciens cadres de la France d'outre-mer.

5403. — 15 avril 1969 . — M . Tisserand expose à M. le Premier
ministre (fonction publique) que le décret n° 63-410 du 22 avril 1963
relatif à l'intégration des fonctionnaires et agents français des

cadres de l'Algérie a bien prévu en son article 9 que la carrière
des fonctionnaires intéressés dans les corps d 'intégration est
reconstituée sur la base de l ' avancement moyen dont ils auraient
bénéficié dans ledit corps s' ils y avaient été admis à la date de
leur titularisation dans le cadre auquel ils appartenaient en dernier
lieu en Algérie, compte tenu le cas échéant de l ' ancienneté exigée
pour la nomination dans les cadres qui ne comportent pas d ' accès
direct . En revanche, aucune disposition ne parait avoir été prévue
en faveur des agents des cadres algériens qui n ' avaient pas — avant
l ' intervention du décret n" 57 . 989 du 21 aoùt 1957 — la possibilité
de faire acte de candidature aux concours de recrutement dans les
cadres métropolitains, dans les conditions prévues par l ' article 28,
1^' alinéa, du statut général de fonction publique de 1946 lorsque
les cadres A de l ' administration à laquelle ils appartenaient étaient
des cadres métropolitains alors que les cadres B, C, D étaient, eux,
algériens . Il est incontestable que les agents en cause, entre le
moment où ils réunissaient les conditions réglementaires et celui
où ils ont pu effectivement faire acte de candidature auxdits
concours, ont subi de ce fait un préjudice de carrière, par rapport
à leurs homologues métropolitains, qu' il paraîtrait équitable de
réparer dans de justes conditions, y compris le cas échéant, lorsque
leur carrière s ' est poursuivie après un nouveau concours dans un
autre cadre supérieur. Il lui demande quelle est sa position à l ' égard
de ce problème.

5450 . — 17 avril 1969 . — M . Waldeck Rochet expose à M. le
Premier ministre (fonction publique) qu ' il vient d ' être saisi par les
organisations syndicales des cadres des services publics et de santé
de la situation des adjoints techniques, des chefs de section et des
chef de section principaux, des revendications suivantes : insatisfaits
de leur situation actuelle, ne tenant aucun compte de leurs respon-
sabilités professionnelles ainsi que des conditions de recrutement
exigées : 1 " ils rejettent toutes parités avec les techniciens de l'Etat ;
2" ils revendiquent l 'échelle indiciaire 290/545 en 7 échelons (carrière
en douze ans) ; 3 ' ils demandent la suppression des brevets de
qualification et des grades de chefs de section et chefs de section
principaux et leur remplacement par un principalat avec échelle
425/585 en cinq échelons ; ce nouveau grade serait accessible sans
critère numérique ou démographique après six ans d ' ancienneté,
étant bien entendu que les détenteurs de brevets de qualification
seront nommés sans condition d 'ancienneté ; 4 " ils exigent le reclas-
sement d'échelon à échelon dans la limite de 75 points afin d 'éviter
l'accomplissement de deux carrières communales pour un même
agent ; 5" ils prétendent à la réservation aux adjoints techniques,
chefs de section, chefs de section principaux, en fonction, dans la
limite de 30 p . 100 des postes d ' ingénieurs subdivisionnaires, sous
réserve d'avoir subi un examen professionnel et technique sur le
plan départemental ; 6" ils réclament l'attribution à tous les
techniciens d'une prime de technicité fixe et forfaitaire dont le taux
ne devra pas être inférieur à 30 p . 100 du salaire moyen et payée
par trimestre . Dans l'attente de voir aboutir rapidement ces justes
aspirations, ils exigent l ' application immédiate des décisions de la
commission nationale paritaire du 4 décembre 1962 . Solidaire de ces
revendications, il lui demande quelles mesures ils compte prendre
afin de donner satisfaction à ces personnels.

5452. — 17 avril 1969 . — M. Pic rappelle à M. le Premier ministre
(fonction publique) qu 'il lui avait demandé par la question écrite
n " 2863 : 1" si la jurisprudence qui se dégage des arrêts rendus le
19 janvier 1966 (affaire n " 59-681) et le 18 novembre 1966 (affaires
n"^ 62-254 et 65-724) sur des affaires relatives aux droits à reclasse-
ment ouverts par l ' ordonnance n " 59-114 du 7 janvier 1959 relative
à la réparation des préjudices de carrière subis par certains fonc-
tionnaires et agents civils et militaires en service en Tunisie, a été
portée à la connaissance de toutes les directions du personnel ; 2 " si
la circulaire promise tant par lui que par son prédécesseur et
relative à cette jurisprudence a été diffusée ; 3 " s 'il ne lui serait
pas possible, dans la négative, de donner des instructions impéra-
tives à ses services pour permettre de régler, à bref délai et dans
le respect de la légalité, les dossiers demeurés encore en suspens
dans les différents départements ministériels faute de se trouver
en possession précise à ce sujet, demande de nouvelles précisions
sur ces questions qui, malgré leur simplicité, n ' arrivent pas, malgré
de nombreuses années d'attente, à être définitivement résolues . Il
est dit, en effet, dans la réponse parue au J. O., débats A . N. du
1"' mars 1969 que : e l ' application de l ' ordonnance n° 59-114 du
7 janvier 1959 ne concerne plus que quelques cas individuels bien
connus des administrations gestionnaires .. . et que dans ces conditions,
l'établissement d'une circulaire générale sur le problème posé et sa
diffusion à l'ensemble des départements ministériels n'apparaissent
pas nécessaires actuellement. Pour les cas encore en suspens à la
suite de procédure contentieuse, il suffit aux administrations inté•
ressées de faire application des décisions de jurisprudence inter-
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venues. . . Enfin la nécessité de régler rapidement les dossiers encore
en instance a été en dernier lieu rappelée aux administrations
concernées par lettres des 3 avril, 27 mai et 9 août 1968 e . Or,
malgré l ' optimisme que reflète la réponse faite à la question n" 2863
venant en cela après tant d 'autres posées depuis ces dix dernières
années à ce sujet, il constate qu'à ce jour, aucun résultat positif
n'a été acquis dans les départements ci-après : ministère de l'édu-
cation nationale ; ministère de l 'équipement ; ministère de l 'intérieur ;
secrétariat d'Etat à l'information et secrétariat général du Gouver-
nement. En outre, lorsque certains départements finissent par régler
des dossiers demeurés pendant de longues années en suspens, dans
le sens indiqué par les tribunaux à la suite de recours introduits
par des bénéficiaires de l ' ordonnance du 7 janvier 1959, les décisions
transmises pour contreseing se trouvent bloquées pendant de longs
mois dans les services du Premier ministre chargés de fournir le
contreseing . Il lui demande dans ces conditions, pour quelle raison
les anciens combattants d'Afrique du Nord et d'outre-mer se trouvent
confrontés à de telles difficultés, alors que ces dernières n 'ont pas
été opposées à leurs collègues métropolitains qui ont eu la chance
de pouvoir bénéficier antérieurement de textes analogues ou même
aux veuves de guerre à qui un texte récent permet de bénéficier
des dispositions de l'ordonnance du 15 juin 1945 . Il lui demande
également s 'il ne pourrait pas intervenir personnellement et effica -
cement pour trouver enfin une solution à ces problèmes surtout
pour des affaires examinées par les tribunaux administratifs dont
on ne parvient vraiment pas à comprendre pour quelle raison elles
ne sont pas réglées à ce jour.

Information.

5411 . — 15 avril 1969 . — M. Cassabel attire l'attention de M. le
Premier ministre (information) sur les difficultés rencontrées par
de nombreuses communes situées dans des zones géographiques
difficiles, en montagne en particulier, qui ne reçoivent pas les
émissions télévisées diffusées sur la 2' chaîne faute de réémetteurs.
Ces communes aux ressources souvent modestes ne peuvent,
faute de ressources, financer les travaux d 'installation de ces relais
onéreux et elles ne peuvent accepter les offres de financement
qui leur sont offertes car elles ne pourraient rembourser la
dette contractée, leur budget étant insuffisant . De ce fait, les
habitants de ces communes, qui pourtant paient leurs redevances,
sont insatisfaits d'un service public qui ne les sert que partielle-
ment. A l'heure de la régionalisation, 1'0 . R . T. F. étant appelée
à mieux animer la vie locale et régionale, à l'heure où il est envi-
sagé de créer une 3' chaîne de télévision, ii paraît opportun que
l'Etat fasse un effort financier susceptible de parfaire l'équipement
de ses installations . En conséquence, il lui demande s ' il peut lui
faire savoir quelles mesures il compte prendre pour doter le
pays d'un équipement homogène qui donnera satisfaction à tous
les contribuables et viendra apporter plus de loisirs à des popula-
tions souvent isolées compte tenu de leurs caractéristiques géogra -
phiques.

MINISTRE D'ETAT

5337 . — 11 avril 1969. — M. Cazenave demande à M. le ministre
d'Etat — afin que l 'ensemble du corps électoral dispose de tous les
éléments d'information et de jugement nécessaires — s 'il peut
lui faire connaître les organisations socio-professionnelles que le
Gouvernement envisage de déclarer e représentatives » pour figurer
dans les textes d' application du projet de loi référendaire (articles 65
et 66) si ce projet est adopté.

5338 . — 11 avril 1969. — M. Cazenave demande à M. le ministre
d'Etat quelle est la représentation envisagée de l'ensemble des
organismes de presse dans le futur Sénat si le projet de loi
référendaire était adopté.

53M. — 15 avril 1969. — M . Bo .urdellès expose à M . le ministre
d'Etat que la chasse et la pêche représentent pour des millions
de Français un loisir très important, loisir dont l'aspect économique
est en outre connu des pouvoirs publics . Il lui demande si les
organisations de pécheurs et de chasseurs seront bien en tant
que telles représentées dans les organisations figurant au titre
socio-professionnel dans le projet de loi référendaire.

5422. — 16 avril 1969. — M . Michel Durafour demande à M. le
ministre d'Etat comment doit être assurée la représentation des
associations de malades et handicapés physiques dans les assem-
blées régionales, prévues par le projet de loi qui doit être soumis

au référendum, étant fait observer que le nombre de leurs ressor-
tissants, l'importance des problèmes qui les concernent et, en parti-
culier, de ceux qui ont trait aux équipements sanitaires à prévoie,
semblent justifier pleinement une telle représentation.

AFFAIRES CULTURELLES

5354 . — 12 avril 1969 . — M. Cidre rappelle à M. le ministre d 'Etat
chargé des affaires culturelles que 1 p . 100 de la subvention
attribuée par l 'Etat pour la réalisation des édifices scolaires est
utilisé pour leur décoration . L'application de cette disposition légale
(qui méritait, par ailleurs, de passer de 1 à 2 p . 100) rencontre
de réelles difficultés . C 'est ainsi qu 'à l ' occasion de la construction
d ' un C .E.S . avenue Jean-Moulin, à Montreuil (Seine-Saint-Denis),
la commission départementale des constructions scolaires a rejeté
la proposition faite par l'architecte d'intégrer au plan-masse la
réalisation artistique financée au titre du 1 p . 100, ladite commission
affirmant que la décoration ne pouvait se réaliser qu 'après l 'achè-
vement de l'établissement . L'architecte avait associé à ses projets
l'artiste chargé de la décoration dans le but d'intégrer l'oeuvre
de ce dernier dans la construction afin qu 'elle apparaisse comme
une dimension esthétique nécessaire et non comme un simple motif
de décoration surajoutée. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour obtenir des services concernés qu 'ils acceptent l ' incor-
poration dans le plan-masse de la réalisation artistique financée au
titre du 1 p . 100 et pour que s 'établisse la nécessaire coordination
entre la commission départementale des constructions scolaires
et le commission chargée d'examiner, pour approbation ou rejet,
le projet décoratif de l'artiste désigné.

AFFAIRES ETRANGERES

5366 . — 14 avril 1969. — M. Krieg demande à M. le ministre
des affaires étrangères s ' il peut lui préciser la position du Gouver-
nement à l ' égard de la résolution n" 406 relative à la ratification
de la convention européenne d'établissement, qui a été adoptée
par l 'assemblée consultative du Conseil de l'Europe le 31 janvier 1969.
Il lui demande s'il est prêt à prendre des mesures afin ' que la
convention soit ratifiée avant la fin de cette année.

5367. — 14 avril 1969 . — M. Krieg demande à M. le ministre
des affaires étrangères — se référant à la recommandation 516
relative aux fonctions et à l 'avenir du Conseil de l'Europe, qui
a été adoptée par l'assemblée consultative du Conseil de l'Europe
le 1" février 1968 — si le Gouvernement est prêt à approuver la
proposition de rationaliser le système de coopération intergouverne-
mental du Conseil de l'Europe, en reliant les compétences des
ministres techniques aux organes d'exécution existants.

5368 . — 14 avril 1969. — M. Krieg demande à M. le ministre
des affaires étrangères — se référant à la recommandation n" 546
relative à la politique générale du Conseil de l'Europe, qui a été
adoptée par l'assemblée consultative du Conseil de l'Europe le
29 janvier 1969 — quelles sont les instructions que le Gouver-
nement a données à son représentant permanent au comité des
ministres du Conseil de l'Europe pour la mise en oeuvre de cette
recommandation.

5379. — ..15 avril 1969 . — M . René Pleven rappelle à M . le ministre
des affaires étrangères que, le 15 décembre 1961, en réponse à une
question orale avec débat, le Gouvernement avait pris l ' engagement,
devant l'Assemblée nationale, de déposer, dès que les circonstances
qui l'avaient contraint à différer la ratification de la Convention
européenne des droits de l'homme auraient changé, le projet de loi
portant ratification, par la France, de cette convention . Ces cir-
constances qui se rapportaient à la guerre d'Algérie ayant depuis
longtemps disparu, il lui demande pour quels motifs le Gouver-
nement français n'a toujours pas déposé le projet de loi de
ratification.

5467. — 17 avril 1969 . — M. Krieg attire l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur l'état dans lequel se trouve
la basilique Sainte-Anne, située dans la vieille ville de. Jérusalem,
endommagée par le temps et surtout par les opérations militaires
de juin 1967. Cet édifice, qui appartient à la France, a fait l'objet
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de travaux de restauration, commencés après juin 1967, mais
qui n'ont pas été achevés . A l 'heure actuelle, tous les travaux
sont suspendus, sans que l'on puisse savoir la raison exacte
de cet état de chose, ni quand ils reprendront. Or, la basilique
Sainte-Anne mérite une remise en état soigneuse, souhaitée par
tous ceux qui la connaissent et dont on peut espérer qu' elle ne
se fera pas trop longtemps attendre.

5468 . — 17 avril 1969. — M. Krieg attire l ' attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur le fait que les bâtiments de
Notre-Dame-de-France, situés à Jérusalem, sont dans un état de
ruine lamentable. Cet édifice, qui appartient à notre pays, se
trouvait, jusqu ' en juin 1967, à la limite du « no man 's land »
séparant les parties israélienne et jordanienne de la ville de
Jérusalem et cet emplacement lui a valu de multiples dommages,
la rendant pratiquement inutilisable. A l ' heure actuelle, rien ne
semble avoir été fait pour restaurer un édifice qui en vaut
pourtant la peine et dont le gros oeuvre, même s ' il a beaucoup
souffert, semble pouvoir être aisément remis en état . Il est, par
ailleurs, peu digne pour la France que cet important ensemble
immobilier reste à l'état de ruine au milieu de la ville de
Jérusalem et c ' est la raison pour laquelle il aimerait savoir quelles
dispositions seront prises afin de restaurer Notre-Dame-de-France.

AFFAIRES SOCIALES

5345 . . — I1 avril 1969. — M. Taittinger attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur l ' intérêt d ' une
réglementation de la profession d' ergothérapeute . Il lui rappelle
que depuis quinze ans, des interventions se sont manifestées
auprès de ses précécesseurs pour que soit créé un diplôme d 'Etat

d'ergothérapeute . La législation concernant l'agrément des établis-
sements privés de soins et de cure aux assurés sociaux prévoit
des postes d'ergothérapeute à raison d 'un ergothérapeute pour
20 malades : décret du 9 mars 1956 ; et pour les établissements
recevant des mineurs infirmes moteurs cérébraux, il est prévu
un poste d'ergothérapeute par fraction de 8 enfants : décret du
2 janvier 1967, annexe 24' bis. Actuellement l'enseignement d'ergo-
thérapie dispensé dans les écoles privées de Paris et de Nancy
depuis 1954, reconnu internationalement et à Lyon depuis 1965,
n ' est pas sanctionné par un diplôme d 'Etat . L' absence de diplôme
d'Etat nuit au recrutement de personnel qualifié, puisque les
250 ergothérapeutes diplômés de ces écoles qui exercent leur
profession dans toute la France, ne peuvent répondre aux demandes
croissantes des centres de rééducation qui ne cessent de se multi-
plier. La création d'un diplôme d' Etat aurait pour avantage . de
mettre fin à une anomalie administrative préjudiciable, de valoriser
la profession, d'attirer un nombre plus élevé de candidats, de
susciter la création de nouvelles écoles nécessaires pour répondre
à l 'ampleur des besoins constatés et prévisibles. Il lui signale les
services rendus par les ergothérapeutes, puisque la méthode de
rééducation active qu'ils mettent en oeuvre sous prescription médi-
cale permet une réadaptation physique, psychologique et sociale
des handicapés physiques et des malades mentaux . Il lui demande
s ' il a l'intention de prendre dans les meilleurs délais les mesures
nécessaires pour organiser la profession en créant un diplôme
d'Etat d'ergothérapie.

5353. — 12 avril 1969 . — M. Houël informe M . le ministre d'Etat
chargé des affaire- sociales de la légitime inquiétude qui s'est
emparée du persor .n 1 de la Société continentale de matériel de tra-
vaux publics, chemin de la Filature, à Villeurbanne, devenue une
filiale de la Régie Renault. Cette société qui emploie 1 .730 per-
sonnes, est spécialisée dans la fabrication de tracteurs lourds à
chenilles . Elle avait jusqu'alors un très important marché avec
Cuba, mais il semble qu'à la suite d ' une suppression de crédits
relatifs à ces livraisons, ordre a été donné aux bureaux d'études
de cesser toutes recherches portant sur une nouvelle gamme de
tracteurs. On parle de reconversion éventuelle alors que depuis
octobre 1968 la direction n 'embauche plus, ne remplace pas le
personnel qui part à la retraite et a fait chômer celui-ci 54 heures
dans le cours du dernier trimestre 1968 . Il lui demande dans le
cadre de la garantie de l'emploi qui est une préoccupation cons-
tante des organisations syndicales de cette entreprise, et dans le
cadre de l'intérêt qu'a la France de commercer avec les pays
.étrangers, s'il ne convient pas, d'ores et déjà, d'examiner très
sérieusement cette situation et de prendre sans tarder les mesures
indispensables pour assurer la continuité et le développement de
la production hautement appréciée de cette entreprise.

5355. — 12 avril 1969 . — M. Ducoloné expose à M . le ministre
d 'Etat chargé des affaires sociales la situation du personnel de la
Compagnie de construction électrique (Compteurs B .T.), sise 22, rue
du Docteur-Lombard, à Issy-les-Moulineaux. La C .C .E . qui occupait
800 ouvriers, employés et cadres a été absorbée par la C .D .C.
(Compagnie des compteurs de Montrouge) . Au mois de septembre
1968, le licenciement de 344 personnes d ' ici la fin avril fut annoncé.
Le 21 mars 1968, le comité d'entreprise a été informé par la
direction que le reste du personnel serait licencié avant la fin
de l'année 1969, les fabrications de la C .C .E . étant transférées
les unes à Poitiers, les autres à Strasbourg . Ainsi, sous prétexte
de décentralisation, la Compagnie des compteurs de Montrouge
ferme une entreprise occupant 800 personnes. Sans insister sur
le préjudice qu 'une telle mesure va porter à la commune d ' Issy-les-
Moulineaux, cette décision a des conséquences importantes sur le
plan humain . En effet, nombreux sont les travailleurs âgés de
plus de 50 ans et de 55 ans ; sur l ' ensemble du personnel on
dénombre environ 500 femmes, soit près des deux tiers du per-
sonnel . Pour les uns et les autres des problèmes de réemploi vont
se poser si l 'usine est fermée. Aussi, il lui demande : 1" si, dans
une période où l'on parle tellement de régionalisation, cette idée
est compatible avec la poursuite d'une désindustrialisation de la
région parisienne ; 2" s 'il compte intervenir pour que soit main-
tenue l'activité de l ' usine des Compteurs B .T . à Issy-les-Moulineaux;
3" s' il entend prendre des dispositions, dans le cas où des licen-
ciements seraient néanmoins proposés en vue du réemploi des per-
sonnes frappées par ces mesures ; et enfin, qu'à partir du moment
où ces licenciements sont envisagés, les travailleurs qui retrouvent
du travail bénéficient de l'ensemble des primes et des indemnités
de licenciement ; 4" si, dans une telle situation, il n ' envisage pas
de faire bénéficier de la pré-retraite tous ceux et toutes celles
d'entre eux ayant atteint l' âge de 60 ans.

5357. — 12 avril 1969. — M. Virgile Barel expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que le décret n° 68-1010 du
19 novembre 1968 et l 'arrêté du 19 novembre 1968 pris en applica-
tion de la loi n " 66-509 du 12 juillet 1966 instituant un régime
d'assurance maladie-maternité pour les travailleurs non salariés des
professions non agricoles fixent le taux de la cotisation annuelle
de base des personnes assujetties à ce régime. Or, il lui signale le
cas d'une personne qui n'a pour seul revenu que le montant des
arrérages des allocations ou pensions servies par le régime vieillesse
des non-salariés institué par la loi du 17 janvier 1948 ; cette per-
sonne se voit imposer une cotisation par retenue à la source sur
le montant de sa pension d'un montant de 250 francs . Il apparaît
anormal et inéquitable que ces personnes qui n 'ont pour toutes
ressources que le montant de pensions, qui sont déjà relativement
modestes, soient dans l ' obligation de verser une cotisation qui
réduit d'autant le montant de leur pension . Il lui demande s'il
n'envisage pas d'étendre la disposition prévue par l 'arrêté du
19 novembre 1968 en son article 3 in fine, en faveur des assurés
bénéficiaires de l 'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité, aux assurés qui n 'ont pour toutes ressources que des
arrérages de pensions ou d'allocations lorsque celles-ci ne sont pas
redevables de l' impôt sur le revenu des personnes physiques.

5358 . — 12 avril 1969 . — M. Pierre Villon expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que l ' article 18 de la loi du
12 juillet 1966 prévoit que les cotisations à la sécurité sociale des
non-salariés seront calculées « compte tenu de l'ensemble des
revenus professionnels ou du montant de leur allocation ou pension
vieillesse ou invalidité a. Toutefois, l'imprécision de cette formule
conduit certaines caisses à englober dans le « revenu a les pensions
militaires alors que d'autres ne le font pas . Il lui rappelle : 1° que
les pensionnés militaires au-dessus de 85 p . 100 sont soumis au
régime général et n 'ont pas à s'affilier à des caisses spéciales ;
2" que les pensions militaires ne sont pas imposables en ce qui
concerne l'impôt sur le revenu ; 3" que les caisses spéciales des
non-salariés n'auront jamais à payer des frais de maladie pour
les infirmités pensionnées couvertes par les soins gratuits (art . L. 115),
qu'elles seraient donc mal venues d 'augmenter les cotisations en
fonction d'une pension militaire inférieure à 85 p . 100 . Il lui
demande donc s'il entend donner des instructions aux caisses des
non-salariés afin qu'elles ne comptent pas le montant des pensions
d'invalidité militaire dans le calcul des cotisations de leurs ressor-
tissants.

5364 . — 14 avril 1969 . — M. Hubert Martin, se référant à la
réponse faite à sa question écrite n° 4064 (Journal officiel, débats
A. N. du 29 mars 1969) fait observer à M . le ministre d'Etat chargé
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des affaires sociales, qu 'en effet, si le régime d 'assurances sociales
en vigueur dans les départements du Haut-Rhin et de la Moselle
est d ' application régionale, il lui demande s ' il petit lui préciser
les raisons pour lesquelles, lorsqu 'un salarié résidant en Meurthe-et-
Moselle, travaillant en Moselle, bénéficie des prestations de sécu-
rité sociale de la Moselle, ne peut plus bénéficier de ces mêmes
prestations lorsqu 'il est retraité et résidant en Meurthe-et-Moselle.

5365 . — 14 avril 1969. — M. Abelin attire l 'attention de M. le
ministre d 'Etat chargé des affaires sociales sur le problème concer-
nant le régime d 'assurance maladie des médecins ayant passé une
convention avec les organismes de sécurité sociale. Les intéressés
considèrent — à juste titre semble-t-il — que les servitudes aux-
quelles ils sont soumis en qualité de médecins « conventionnés »,
doivent leur permettre de bénéficier, à titre de compensation, de
certains avantages sociaux, et notamment de la possibilité d 'affi-
liation au régime général de la sécurité sociale . Il semble, cepen-
dant . qu'à la suite d 'un arrêt du Conseil d ' Etat, le droit à ces
avantages leur serait contesté . Il serait regrettable que les pro-
messis faites en 1960 aux médecins conventionnés ne soient pas
tenues, et que l'on méconnaisse la bonne volonté de collaboration
avec les organismes sociaux dont les intéressés ont fait preuve.
Il lui demande comment il entend résoudre ce problème.

5376. — 15 avril 1969. — M. Sallenave expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales, qu ' en application de l ' article 11
du décret n° 61-9 du 3 janvier 1961, relatif à la comptabilité au
budget et au prix de journée de certains établissements publics
ou privés, dans les établissements énumérés à l ' article 1"' dudit
décret, recevant des bénéficiaires de l ' aide sociale ou des person-
nes âgées visées à l 'article 164 du code de la famille et de l'aide
sociale, le coût des appareils d 'optique ou des prothèses destinées
aux pensionnaires de l ' établissement, ainsi que les frais médicaux
ou pharmaceutiques autres que ceux afférents aux soins courants
correspondant à la destination de l ' établissement, ne peuvent être
incorporés dans les prix de revient prévisionnels servant à calculer
les prix de journée afférents à l ' hébergement . Il résulte de ces
dispositions que les frais médicaux et pharmaceutiques afférents
aux soins spéciaux dispensés aux pensionnaires desdits établisse-
ments devaient être supportés par les organismes de sécurité sociale
(régime général, mutualité sociale agricole, régime particulierl, dont
relèvent les intéressés . Il convient de noter que, dans les maisons
de retraite, établissements spécialisés dans l' hébergement des per-
sonnes âgées, les dépenses pharmaceutiques dépassent souvent
5 p. 100 du montant du budget d ' exploitation . Or, dans la pra-
tique, on constate que les organismes de sécurité sociale ne cou-
vrent pas les dépenses qui devraient être à leur charge puisqu ' en
fait le prix de journée dans lequel rentrent ces dépenses est payé,
soit par les pensionnaires eux-mêmes, soit par l'aide sociale aux
personnes âgées et infirmes . Ainsi, en refusant de prendre en charge
les prestations médicales et pharmaceutiques autres que celles
afférentes aux soins courants correspondant à la destination de
l 'établissement, les organismes de sécurité sociale font supporter
par les pensionnaires des établissements, ou par l 'aide sociale,
des dépenses qui leur incombent, étant donné que les personnes
intéressées sont titulaires d'une pension de retraite qui leur ouvre
droit aux prestations de l ' assurance maladie . Il lui demande si,
conformément aux dispositions de l 'article 11 du décret du 3 janvier
1961 susvisé, il n 'estime pas normal que les prestations en cause
soient servies aux personnes retraitées, même si ces dernières
sont pensionnaires dans un établissement public et s ' il n 'envisage
pas de prendre toutes mesures utiles pour régulariser la situation
actuelle.

5377. — 15 avril 1969. — M. Abelin attire l ' attention de M. le
ministre d ' Etat chargé des affaires sociales sur le sort d ' un _grand
nombre de garçons et de jeunes filles qui ont terminé leurs
études à 16 ans, qui n'ont pas la possibilité d ' ètre admis dans
d'autres établissements tels que les C. E. T. et qui ne sont pas
embauchés dans les entreprises industrielles avant l'âge de 18 ans.
La formation professionnelle des adultes ne reçoit pas de stagiaires
âgés de moins de 17 ans ; un hiatus d'une année se produit donc
qui risque d' avoir de sérieuses conséquences sur l 'avenir de
nombre de jeunes gens . Il lui demande s'il serait possible d'abaisser
d'un an, sur décision des directeurs départementaux de la main-
d'oeuvre, l' âge minimum auquel les jeunes sont admis dans les
centres de formation professionnelle accélérée.

5380. — 15 avril 1969 . — M. Routard expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que, jusqu 'en. octobre 1961, les
remises tabac retirées de la vente des produits du monopole dans
un débit annexé à une recette auxiliaire des impôts étaient consi-
dérées comme des rémunérations, au sens de l ' article L . 120 du code
de la sécurité sociale et soumises de ce fait au précompte de la
contribution ouvrière visée à l'article L 124 dudit code . A la suite
d ' une décision de l 'administration des i .npôts . les remises tabac n' ont
plus été soumises à cotisation . Cette situation a des conséquences
très graves pour les receveurs auxiliaires des impôts, puisqu 'elle
entraine, d ' une part, une diminution du montant des indemnités
journalières versées en cas de maladie et une réduction de la
pension de vieillesse à laquelle ils pourront prétendre ; d 'autre
part, la prise en compte des remises tabac pour le calcul de la
cotisation personnelle d'allocations familiales due par les travail-
leurs indépendants . Etant donné le lien de subordination qui existe
entre les receveurs auxiliaires des impôts et leur employeur aussi
bien lorsqu ' ils effectuent des travaux ° régie a que lorsqu ' ils vendent
des produits du monopole, il semblerait normal que leurs remises
soient considérées comme des salaires . De nombreuses décisions
de jurisprudence vont d ' ailleurs en ce sens . 11 convient, au surplus,
de noter que, pour la détermination de l'organisme débiteur des
prestations familiales, les remises tabac sont ajoutées à la rému-
nération «régie ° pour la comparaison avec un revenu commercial
éventuel . Il lui demande si, pour mettre fin aux nombreux conflits
qui opposent, à ce sujet, les unions de recouvrement des cotisations
à des receveurs auxiliaires des impôts . il n'envisage pas de donner
toutes instructions utiles, afin que les remises tabac soient consi-
dérées comme des salaires -pour le calcul des cotisations de sécurité
sociale et d 'allocations familiales et qu ' elles ne donnent pas lieu
au versement des cotisations dues par les travaiilcurs indépendants,

5387 . — 15 avril 1969 . — M. Bizet demande à M. le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales s ' il n ' estime pas normal et souhaitable
de modifier le décret n" 68-816 du 10 septembre 1968 relatif à la
rémunération des médecine qui apportent leur concours aux ser-
vices administratifs de prévention médico-sociale . Ce décret fixe
les indemnités de vacations à 12 francs pour la première heure et
à 11 francs pour chaque heure supplémentaire, ce qui ne corres-
pond nullement à la valeur des services rendus.

5389 . — 15 avril 1969. — M. Bonhomme rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que le salaire minimum garanti
s'applique à toutes les professions visées par l ' article 31 du livre I
du code du travail déterminant le champ d'application des conven-
tions collectives. Cependant, les dispositions relatives au S .M.I .G.
ne sont pas applicables aux personnels domestiques, y compris aux
femmes de ménages. Cette exclusion constitue une regrettable
anomalie, c'est pourquoi il lui demande s'il envisage une extension
des dispositions prévues par le décret du 23 août 1950 et les textes
subséquents de telle sorte que les employés de maison puissent
bénéficier au moins du salaire minimum professionnel garanti,

5398 . — 15 avril 1969. — M . Fontaine informe M. le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales que, à l'occasion de sa réponse parue
au Journal officiel du 29 mars 1969 à la question écrite n° 4157 au
sujet de l'extension aux départements d'outre-mer des décrets
portant majoration des prestations familiales, M. le secrétaire d 'Etat
auprès du Premier ministre chargé des départements et territoires
d'outre-mer fait état des interventions qu'il a faites auprès de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales, en vue d'accorder
aux départements d'outre-mer une majoration de l'ordre de 7,57 p . 100,
qui prendrait effet du 1°' octobre 1968. Il lui demande en conséquence
s'il envisage de donner une suite favorable à cette suggestion et,
dans l'affirmative, à quelle date . Il lui signale que le pourcentage pro-
posé ne permettra pas de rattraper le retard accumulé dans ce
domaine qui est présentement de 15 p. 100 par rapport aux taux
applicables en métropole . Il lui demande donc si dans le même
temps, et pour apurer le compte, il n' estime pas nécessaire de
prévoir toute de suite une majoration de 15 p . 100.

5400 . — 15 avril 1969. — M . Fontaine fait part à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales de son regret d'avoir à constater

- qu 'à l 'occasion de sa réponse parue au Journal officiel, Débats A. N.
du 22 mars 1969 à la question écrite n° 3685, l'invitant à faire
connaître, pour a chacun des départements métropolitains ainsi que
pour chacun des départements d'outre-mer, le montant global des
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1cotisations de sécurité sociale impayées et dues par les entreprises
de toute nature a, il n'est pas fait mention des départements d'outre-
mer. Cette omission répétée et systématique est à certains égards
désobligeante. C' est pourquoi, à son tour, il lui demande s 'i l peut
lui fournir les renseignements sollicités pour chacun des dépar-
tements d'outre-mer.

5405. — 15 avril 1969 . — M. Tisserand rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que plusieurs textes — loi 57 .1223

du 23 novembre 1957, décret 59 . 954 du 3 août 1959, décret 65-1112
du 16 décembre 1965 et arrêté du 20 septembre 1963 — ont prévu le
reclassement des travailleurs handicapés et fixe le pourcentage de
bénéficiaires à employer tant dans les entreprises privées que dans
les administrations et organismes publics. Tout semble donc aller
pour le mieux, sur le papier tout au moins, car dans la réalité
personne ne peut ignorer que les handicapés se heurtent à des diffi-
cultés quasi insurmontables pour trouver un travail qui puisse leur
convenir. Il lui demande s ' il peut indiquer une statistique au moins
approximative du pourcentage d ' handicapés employés dans les
entreprises assujetties à la loi du 23 novembre 1957, d 'une part, et
dans les administrations et organismes visés par la loi de 1957

et le décret de 1965, d 'autre part. Pour le cas où l 'étude ci-dessus
ferait ressortir que le nombre des handicapés reclassés est presque
insignifiant, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
parvenir à une application correcte des textes déjà établis par les
administrations et organismes publics.

5406. — 15 avril 1969 . — M . Tisserand expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales la situation de plus en plus
dramatique des handicapés physiques se trouvant dans l ' incapacité
de travailler. Avant les accords de Grenelle, le niveau des allocations
d'aide sociale aux infirmes représentait un peu plus de la moitié
du S .M.I .G . Le S .M .I .G . a été relevé d 'environ 43 p . 100 entre
le 1" juin 1968 et le 1" avril 1969 les allocations minimales d' envi-
ron 12 p . 100 . Ces augmentations dérisoires aboutissent à donner
en avril 1969 moins de 7,40 F par jour à un grand infirme ou aveugle
pour subsister, contre plus de 18 F par jour pour _ le salarié au
S .M .I .G . Il lui demande s' il n'envis::ge pas, dans un premier
temps, de relever les allocations minimales d ' aide sociale dans une
proportion au moins équivalente au relèvement du S .M .I .G . depuis
le 1" juin 1968 pour ensuite tendre à faire croître plus rapidement
encore les allocations que le S .M .I .G ., de manière à assurer une
existence plus digne à tous ceux qui souffrent.

5407. — 15 avril 1969. — M . Vandelanoitte attire l'attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur ce qui lui
parait être une anomalie, en matière de maintien des e zones de
salaire a, dans le calcul des indemnités de résidence du personnel
enseignant. La répartition en 6 zones de la région du Nord lui
parait reposer sur des critères discutables. En outre, depuis la mise
en place de la communauté urbaine de Lille-Roubaix-Tourcoing,
l' anomalie préexistante semble aggravée par le fait que des com-
munes appartenant à cette métropole ont été classées en zone 2 et
se trouvent ainsi en situation privilégiée par rapport à d 'autres
communes voisines, d ' importance égale ou même supérieure, qui,
elles, sont restées classées en zone 6 . Il cite en exemple la commune
de Gondécourt, sur laquelle son attention a été attirée, qui est le
type même de la commune ainsi lésée, puisque les professeurs du
lycée de cette ville voient leurs indemnités de résidence évaluées
sur la base de la zone 6, alors qu'une commune voisine, distante de
4 kilomètres, mais appartenant à la communauté urbaine, offre à son
personnel enseignant les avantages de la zone 2 . Il lui demande
donc s'il envisage la réduction du nombre de ces zones avec une
meilleure appréciation des critères qui les définissent, et ce qu'il
serait possible de faire pour répartir de façon équitable les avantages
accordés, au titre d'indemnités de résidence, au personnel enseignant
des différentes zones.

5408. — 15 avril 1969. — M. Vandelanoitte attire l'attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation
défavorable qui résulte, pour les personnes atteintes de perte de
vision, mais dont l'acuité visuelle est cependant aux environs de 2/10,
de l'impossibilité pour elles d'obtenir le bénéfice des avantages
de « l'assistance peur tierce personne s . Ces avantages seraient
actuellement réservés aux personnes atteintes de cécité partielle,
dont l'acuité visuelle est inférieure à 1/10. Il semble y avoir là une
anomalie et un préjudice porté aux personnes appartenant à la
première catégorie citée ci-dessus, celles-ci étant pratiquement tenues

aux mêmes précautions et à la même surveillance, de la part de
leur entourage, que les infirmes cités en second lieu . II lui demande
donc s'il lui est possible de mett r e à l'étude un projet d'attribution
des mêmes avantages à ces deux catégories d'handicapés visuels.

5418 . — 13 avril 1969 . — M . Houël expose à M . le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales que les grands invalides civils sont
munis d 'un disque portant la mention G .I .C . qu 'ils placent sur
leur véhicule . Ce disque est en carton et, généralement, il se dété-
riore rapidement et devient très vite inutilisable . Il lui demande
s ' il ne juge pas opportun de changer cette formule en dotant les
grands invalides civils d' un disque en aluminium semblable à celui
dont peuvent disposer les grands invalides de guerre.

5420 . — 16 avril 1969 . — M. Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation
comparée des préparateurs en pharmacie des hôpitaux psychia-
triques autonomes et des hôpitaux et hospices publics. Il lui rap-
pelle que le classement et l 'échelonnement indiciaire attribué aux
préparateurs en pharmacie des hôpitaux psychiatriques autonomes
et établissement nationaux de bienfaisance ont été fixés par arrêté
du ministre de la santé publique et de la population, du ministre
d'Etat chargé de la réforme administrative et du ministre des
finances, en date du 25 janvier 1965 . Le tableau indiciaire figurant
en annexe I et II dudit arrêté comporte sept échelons et un éche-
lon exceptionnel, avec indices bruts 230/415 et indices nets 200/330.
La réglementation applicable aux préparateurs en pharmacie exer-
çant dans les établissements de soins et de cure publics a été
fixée par décrets n" 68.97 du 10 janvier 1968, et n" 64-748 du 17 juil-
let 1964 et par arrêté du 17 juillet 1964. Ce dernier arrêté laisse
apparaître deux cadres de préparateurs en pharmacie : a) cadre
permanent, comportant sept échelons et un échelon exceptionnel,
avec indices nets 185/390 et indices bruts 210,500 ; b) cadre
d'extinction des préparateurs en pharmacie non intégrés, compor-
tant sept échelons et un échelon exceptionnel avec indices nets
200/330 et indices bruts 230/415. La comparaison de ces échelles
indiciaires montre que les préparateurs en pharmacie des hôpitaux
psychiatriques autonomes et des établissements nationaux de bien-
faisance, sont rémunérés sur la base des indices attribué aux pré-
parateurs en pharmacie des hôpitaux et hospices publics du cadre
B en voie d 'extinction . Par dépêche ministérielle du 3 février 1965,
M . le ministre de la santé publique et de la population avait fait
connaître que le statut particulier de ces agents était en cours
d'élaboration et que ses dispositions seraient semblables dans leurs
grandes lignes, à celles du décret .n° 64-748 du 17 juillet 1964,
relatif au recrutement et à l'avancement des agents homologués
des établissements hospitaliers publics. Il lui demande s'il envisage
de publier prochainement ce statut qui permettra aux préparateurs
en pharmacie des hôpitaux psychiatriques autonomes et des établis-
sements nationaux de bienfaisance de bénéficier des mêmes indices
que ceux attribués à leurs homologues des établissements hospi-
taliers publics.

5436. — 17 avril 1969. — M . Fortuit appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur le problème
de la reconversion des cadres qui était resté d'un niveau assez
faible et relativement constant de 1963 à 1966 et qui a pris à
la suite de fusions d ' entreprises, de reconversions techniques et
de fermetures d'établissements, un caractère plus marqué de gra-
vité au cours de ces dernières années. Il lui demande s'il veut
lui faire connaître : 1° quelle est la situation exacte dans ce
domaine ; 2° quelles mesures ont été prises et quelles mesures
envisage de prendre le Gouvernement pour assurer le retour à
une situation meilleure.

5439 . — 17 avril 1969. — M . Blary demande à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales, eu égard aux nombreuses
jeunes filles qui seront proçhainement nanties du C . A. P . d'aide
maternelle, s'il envisage de reconnaître de toute urgence ce
diplôme. La formation des intéressées devraient leur permettre
de bénéficier d'une qualification supérieure à celle des actuelles
aides de puériculture. En outre, les stages dans les hôpitaux
devraient être ouverts aux élèves aides maternelles.

5454 . — 17 avril 1969. — M. Planeix indique à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales qu'un commerçant, qui était
immatriculé à la mutuelle artisanale et commerciale du Centre

à Clermont-Ferrand, a payé en 1968, au titre de ses cotisations
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